


P.L.U. de GRANDRIS                                          Emplacements Réservés 

 

LISTE DES  
 

EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 
 (cf. article R. 123-32 du Code de l’Urbanisme) 

 
 

 
 
  
 
 
 
 

N° Sites Objet Parcelles Surfaces Bénéficiaire 

1 Le bourg Agrandissement du cimetière 325 1800m² Commune 

2 Le bourg Création d’un parking rue des écoles 293 550m² Commune 

V1 Le Pavillon 
Elargissement de la rue de la Chainée 
(VC n°8) 
Largeur d’emprise de 8 mètres 

 410ml Commune 

V2 La Plat Marsan 
Elargissement de la route du Plat 
Marsan 
Largeur d’emprise de 8 mètres 

 650ml Commune 

V3 Les Planches 
Elargissement de la rue VC n°5 (La 
Rivière) 
Largeur d’emprise de 8 mètres 

134 

646 
100ml Commune 

V4 Les Planches 
Elargissement de la rue VC n°5 (La 
Rivière 
Largeur d’emprise de 8 mètres 

106-105-
186-127 

200ml Commune 

V5 Le bourg – Le 
Goutel 

Elargissement de la rue Dulac 
Largeur d’emprise de 8 mètres  180ml Commune 

V6 Le bourg Elargissement de la rue des Ecoles 
Largeur d’emprise de 8 mètres 

722-723-
724 

35ml Commune 

 
 


